
Restauration des ripisylves de la Roubine du Lavoir 

Appel à projets régional « Plantation d’arbres en bord de rivière »



• DELIBERATION N°21.02.013
• INTEGRATION DU PERIMETRE DANS LE DOMAINE PUBLIQUE DE LA COMMUNE DE SENAS DE L’ASA 

ANGLADES-LAVOIR.

• Rapport n°4 :

• L’ASA des Anglades Lavoir a été créé par fusion, après enquête publique en 1980, afin de permettre 
l’entretien dans l’intérêt collectif des propriétés foncières des quartiers du même nom, des canaux 
d’assainissement et d’assèchement de ce secteur marécageux. 

• Depuis cette création, le périmètre de l’ASA s’est grandement urbanisé, et bon nombre de propriétaires 
fonciers non agriculteurs ont contesté depuis une quinzaine d’années, leur obligation d’appartenance à la 
structure syndicale, et ainsi que par voie de conséquence, leur obligation au paiement d’une redevance 
syndicale.

• Après plusieurs actions menées auprès du Tribunal administratif par ces propriétaires, le bureau entier de 
l’ASA Anglades Lavoir a démissionné, laissant la gestion de celle-ci, comme le prévoit les textes, à la sous-
préfecture d’Arles, organe de  tutelle.

• La commune de Sénas s’est alors portée volontaire pour prendre en charge les ouvrages de l’ASA ainsi 
que leur entretien. Monsieur le Maire souhaite à l’issue de cette décision, intégrer le périmètre, la 
gestion et l’entretien de la roubine dans le domaine communal de Sénas et cela dès que la commune 
recevra l’arrêté préfectoral de dissolution de l’ASA des Anglades Lavoir.

• Mr Le Maire, sollicite les membres du conseil municipal pour l’autoriser à intégrer dans le domaine 
communal le périmètre et l’entretien de la roubine de l’ASA Anglades Lavoir.











Merci pour votre attention
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